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Etat civil 
 

Naissances* 
 
* La commune ne peut diffuser, sans le 
consentement des parents, la naissance de 
leur(s) enfant(s). Pour la parution d’une 
naissance dans le bulletin municipal, les 
parents doivent nous informer par mail :  

etatcivil@chapareillan.fr 

 
Mariages 
 

Isabelle ROY & Etienne BERAUD 
26 juin 
 

Carole BUTTY & Emmanuel PINTUS 
10 juillet 
 

Valérie DUTRIEUX & Loïc GÉRARD 
16 juillet 
 

Géraldine RAUX & Julien RENE 
17 juillet 
 

Jennifer LAFLUTE & Norman SAKAËL 
7 août 
 

Marine LAURENT & Tyler CLARK 
21 août 

 
Décès 
 

Marie-Thérèse GARNIER LEVERT 
20 juin 
 

Julienne SERRE 
26 juin 
 

Jeannine TABARD 
30 juin 
 

Suzanne VIROT 
5 juillet 
 

André DUTRIEUX 
17 juillet 
 

Jacques THIEVENAZ 
8 août 
 

Gilbert DRILLAT 
13 septembre 
 

Reine FEVRE 
16 septembre 
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Le bon plan 
Le nouveau plan de Chapareillan, 
entièrement financé par les com-
merçants vous est distribué avec ce 
bulletin municipal. 
D’autres exemplaires sont dispo-
nibles dans les différents services 
municipaux ainsi que sur notre site 
internet. 

Photo de couv’ 
Feu d’artifice au Parc du Granier,  
le 4 septembre 2021 



Agenda 
 
 

Commémoration  
du 11 novembre 1918 
Jeudi 11 novembre - 11H00 
Monument aux morts 
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Martine VENTURINI 
Maire de Chapareillan 

Septembre a connu une belle rentrée scolaire puisque les 
quelque 387 enfants répartis dans les 17 classes des écoles 
publiques et privée de la commune se sont retrouvés entre 
camarades dans de bonnes conditions. Chacun ayant mis du 
sien comme à chaque rentrée, l’adaptation à l’épidémie de 
COVID (port du masque, ajustement des horaires d’accueil, 
arrivées et départs décalés…) a permis aux écoliers de se ra-
conter joyeusement leurs vacances dans des rires de cour 
d’école et de se projeter avec enthousiasme dans l’année sco-
laire à venir.  
 

Un peu d’imprévu, bien sûr, de quoi entretenir la capacité de 
réaction et d’adaptation de l’équipe municipale : les travaux 
de rénovation de la cantine connaissent quelques aléas dans 
les appels publics à la concurrence, tous les lots n’étant pas 
pourvus lors du premier appel. Mais à l’heure où nous impri-
mons ce bulletin, l’équipe travaille à dépouiller le deuxième 
appel public et à accélérer au maximum le démarrage du 
chantier.  
 

Garantir la protection de notre cadre de vie procède de la 
responsabilité, notamment, des élus. C’est pourquoi le conseil 
municipal a décidé, à titre expérimental, de travailler avec la 
société OXYGONE qui a dépêché dans notre commune deux 
agents de sécurité pendant les week-ends du mois de juillet. 
Les remontées des concitoyens ont été positives. La présence 
d’agents de sécurité aux jours et heures stratégiques a permis 
de dissuader d’éventuelles dégradations, en particulier des 
bâtiments municipaux (écoles, cantine, salle polyvalente, mai-
rie…) et autres vols et cambriolages. Les coûts des réparations 
auraient été bien plus importants que celui de ces agents.  
Si nécessaire, cette expérimentation pourra être reconduite. 
 

Par ailleurs, comme vous le verrez dans les pages suivantes, 
Chapareillan peut surtout se réjouir de ses réalisations, de la 
vigueur de ses associations, de ses fêtes, de ses bonnes vo-
lontés… 
 

Petit coup de cœur pour les très jeunes Iris et Lise, anciennes 
élèves de notre école élémentaire, récompensées (1er prix 
jeune, 2e prix enfant) pour leurs écritures au festival Balade 
autour du livre de La Buissière. 
 

Bonne lecture à tous. 
 
 



Périmètre de sécurité 

4 

Le Granier bouge encore 
Fin juillet, lors d’une visite de ter-
rain par l’Institut des Sciences de la 
Terre (ISTerre), le laboratoire de 
recherche a constaté un mouve-
ment de terrain sous l’éperon sup-
portant la Croix du Granier. 
 
A l’heure actuelle, il est impossible, 
pour les chercheurs, de dater préci-
sément quand a pu se produire ce 
dernier mouvement. 
 
Il est important de rappeler que le 
Granier est sous surveillance per-
manente depuis 2016, date du pre-
mier éboulement. Deux capteurs 
sismologiques permettent de sur-
veiller cette zone. 
Il y a 5 ans, 100 000 m3 de roches 
se sont décrochés sur le versant 
chapareillanais.  Il est possible que 
cela se reproduise un jour ou 
l’autre. 
Pour autant, aucune menace ne 
pèse sur les habitations du fait de la 
présence en aval de la forêt qui 
sera en capacité de freiner la chute 
de blocs. 
 
Un arrêté municipal, en vigueur 
depuis le 17 août 2016 interdit l’ac-

Nouveau radar sur la RD 1090 
 
 
 
La portion de la RD 1090, traversant 
Chapareillan, route du Grésivaudan, 
est désormais limitée à 70 km/h. 
Une nouvelle signalétique et un 
radar ont été installés. 
Ce projet émane des habitants, lors 
d’une réunion publique avec Le 
Département et la municipalité. 

cès au Mont Granier. Ce secteur 
inclus l’éperon supportant la croix 
du Granier, le sentier du Pas de la 
Porte au départ de la cabane fores-
tière et la route forestière des 
Eparres. Dans ce même secteur, la 
randonnée, la spéléologie et l’esca-
lade sont interdites. 
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Bénéficiez des actions du CCAS 
Pour bénéficier des actions du CCAS (repas du Saint Roch, repas des aînés, 
plan grand froid, plan canicule, colis de Noël…), nous vous invitons à rem-
plir la fiche d’inscription « actions du CCAS » qui est disponible à l’accueil 
de la mairie et sur notre site, rubrique CCAS, en version numérique et ma-
nuscrite. 
 
Cette dernière est à déposer soit à l’accueil de la mairie soit à envoyer par 
mail à elections@chapareillan.fr avant le 31 octobre 2021, date limite pour 
pouvoir bénéficier des colis de Noël. 

Matinée conseil rénovation à la Gâche  
et visite de chantier exemplaire sur Chapareillan 

Infos pratiques : 
Entrée gratuite 

Pass sanitaire obligatoire 
 : 08 01 90 21 38 

Site :  
www.le-gresivaudan.fr/renov-energie  

Votre logement a besoin d'être rénové, et vous d'être conseillé ? Rendez-
vous à la matinée conseil rénovation organisée par la communauté de com-
munes Le Grésivaudan, dans le cadre de son dispositif Rénov’énerGie. Des 
spécialistes et professionnels répondront à vos questions. Quel que soit 
l'avancement de votre projet, vous y trouverez tous les conseils dont vous 
avez besoin.  
  
Une matinée conseil rénovation à destination du grand public.  
Le Grésivaudan, ainsi que tous les professionnels et partenaires impliqués sur 
la rénovation et la construction durable, seront présents. Vous pourrez béné-
ficier de conseils indépendants de conseillers info énergie, rencontrer des 
artisans locaux Reconnus Garants de l’Environnement (RGE), et d'autres pro-
fessionnels du bâtiment.  
  
N'hésitez pas à venir avec vos plans et photos.  

Visite de chantier 

Samedi 2 octobre 
14H30 

À Chapareillan 
Lieu non défini à ce jour 

Matinée conseil 

Samedi 2 octobre 
9H00 / 13H00 

Salle polyvalente  
de la Gâche - Barraux 

Le CCAS va réaliser une Analyse des Besoins Sociaux (ABS),de septembre 2021 à début 2022. 
Au-delà d’une obligation légale, cette ABS donnera une photographie de la situation sociale et aidera à l’établisse-
ment d’une feuille de route d’intervention de la politique sociale. 
 
Pour mener cette ABS, le CCAS fait appel à un prestataire extérieur ID-ES et met en place un comité de pilotage, 
composé de 3 membres du CCAS (déterminés lors de la séance du 1er juillet 2021), 2 habitants et Mme Le Maire. 
Les premières réunions ont eu lieu au cours du mois de septembre 2021.  

Analyse des besoins sociaux 
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Jeudi 8 septembre, la présidente 
chapareillanaise du syndicat d’es-
tive de l’Alpette Solange Brun-
Prince est montée prendre des 
nouvelles des bergers et de ses 
bêtes. Les bêtes s’étaient regrou-
pées, selon leur habitude, près du 
bassin avec réservoir, ce qui per-
met aux bergers de les compter. Il 
n’y avait plus les 130 bovins pré-
sents sur les mois d’estive car 
quelques vaches étaient reparties 
pour vêler à Chapareillan, et 19 
bêtes étaient déjà redescendues 
avec leur propriétaire d’Entremont. 
Les 100 moutons chapareillanais 
étaient toujours là. 
 
Fabrice Blumet, 2ème adjoint délé-
gué à la montagne de la mairie de 

De gauche à droite : Fabrice Blumet, Thierry Bardin et Solange Brun-Prince 

Des nouvelles de  l’Alpage de l’Alpette 
Au 30 septembre, toutes les bêtes sont descendues de l’alpage de l’Alpette. L’estive s’est bien déroulée selon les profes-
sionnels rencontrés sur place.  

Chapareillan, est aussi monté ce 
jour-là. Il a rencontré Béatrice 
Beauvais, élue de Miribel-les-
Échelles. Ils ont échangé sur l’amé-
nagement de la piste montant à 
l’alpage. Car c’est lui qui a donné, 
en 2018, les orientations pour que 
le chemin originel, raide et étroit, 
soit remplacé par des virages 
larges, ce qui a amélioré la montée 
des bêtes et des éleveurs. 
 
Les travaux, importants, avaient été 
subventionnés à 75 % par des fonds 
européens, au titre de la préserva-
tion de l’alpage et de l’activité agri-
cole. La commune de Chapareillan 
avait aussi reçu une aide de la com-
munauté de communes Cœur de 
Chartreuse. Les éleveurs des Entre-

monts partageant l’alpage avec 
ceux de Chapareillan. 
La piste permet de transporter en 
quad le matériel qui manquent, 
évitant les 400 m de dénivelé à 
pied. 
 
D’autres travaux avaient consisté à 
refaire le captage d’eau, puis à 
changer la toiture et les huisseries 
du chalet de l’Alpette, qu’habitent 
les bergers (à ne pas confondre 
avec la cabane de l’Alpette, refuge 
sommaire non gardé). Des pan-
neaux solaires donnent l’électricité. 
L’eau n’est plus filtrée par UV, ce 
qui n’était pas efficace : l’eau po-
table est en bouteilles. 
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Moustique tigre : faisons équipe avant qu’il pique ! 
Le moustique tigre dont le nom scientifique est Aedes albopictus, est 
une espèce de moustique de petite taille (entre 5 et 10 mm). Noir, ta-
cheté de blanc sur le corps et les pattes et présentant une ligne blanche 
sur la tête et le dos.  

Comme tous les moustiques, il a besoin d’eau pour assurer son dévelop-
pement. Les œufs pondus sur les parois des récipients vont éclore lors-
qu’ils seront submergés et donner naissance à des larves, évoluant en 
nymphes, desquelles vont émerger les adultes. 
En été, le développement depuis l’œuf jusqu’à l’adulte dure entre 8 et 
12 jours. La durée de vie d’un adulte étant d’environ 1 à 2 mois, plu-
sieurs générations vont se succéder au cours de la saison.  
 
Le moustique tigre est potentiellement un vecteur de maladies infec-
tieuses comme la dengue, le chikungunya ou le Zika, et transmet ces 
maladies uniquement lorsqu’il a piqué une personne déjà infectée. 
En effet le moustique se contamine en piquant une personne malade qui 
revient d’un séjour dans un pays où ces maladies sont présentes. Il de-
vient ainsi capable dans les jours suivants, et durant toute sa vie (soit 
environ 1 mois), de transmettre la maladie aux personnes qu’il piquera 
par la suite. 

Incivilités :  
des taggueurs à Chapareillan 

Panneau, place de la mairie Toilettes publiques, place de la mairie 

Restaurant scolaire 

Peut-être que ces jeunes talents ont souhaité mettre un 
peu de couleurs dans nos rues ? Peut-être cherchaient-ils 
un moyen de s’exprimer ? Peut-être voulaient-ils valori-
ser leurs œuvres ? Qu’en pensez-vous ? 
Ce sont tout simplement des actes de vandalisme consti-
tuant une atteinte volontaire aux biens publics. Pour les 
tags, le contrevenant s’expose à une amende et un tra-
vail d’intérêt général ou une peine de prison. 
 
Les toilettes publiques, qui non seulement ont été tag-
guées, ont subit d’autres dégradations : cheneau cassé, 
portes forcées. La mairie a pris la décision de condamner  
l’accès. 
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Les événements de l’été en images 

Les CM2 des écoles publiques et privée ont été reçus par Mme Emmanuelle Gioanetti, adjointe à l’enfance / jeunesse pour les féliciter de leur pas-
sage en 6ème lors de la cérémonie des CM2, le 2 juillet 2021. Tous les jeunes ont reçu comme cadeau une montre connectée. 

Commémoration du 14 juillet 

Commémoration de la libération de Chapareillan, le 25 août 2021 
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Forum des associations, le 4 septembre 2021 

Feu d’artifice, le 4 septembre 2021 dans le Parc du Granier 

La Marm’hotte, les donneurs de sang, les pompiers, la Capoeira, le Karaté et la Country étaient présents 
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Attention ! La mairie de Chapareillan ne délivre pas de cartes d’identité.  
Les communes les plus proches sont Pontcharra et Montmélian. 

+ d’infos : 
www.interieur.gouv.fr 

Depuis cet été, la nouvelle carte d’identité au format européen avec puce intégrée à fait son apparition. Cette carte 
d’identité, de la taille d’une carte bancaire, est plus sécurisée, plus pratique et a vu son design modernisé. 

Renouvellement et délivrance 
 

L’actuelle procédure à suivre pour obtenir une Carte Na-
tionale d’Identité (CNI) reste inchangée. Le délai de déli-
vrance s ‘échelonne entre 7 et 21 jours en moyenne. 
 
Durée de validité 
 

La validité de la CNI est de 10 ans. La CNI ancien modèle 
reste valable jusqu’en août 2031. Passé cette date, vous 
ne pourrez plus voyager dans les autres pays. 
 
 Puce sécurisée contenant : 
 

- Les données d’état civil 
- Le domicile ou la résidence 
- Les dates de délivrance et de fin de validité 
- Le numéro de la carte 
- L’image numérisée de la photographie 
- L’image numérisée des empreintes digitales de 2 doigts 
 

Cette puce ne permet aucune géolocalisation et ses 
usages ne sont pas traçables par l’Etat. 

Une nouvelle carte d’identité 

Iris et Lise récompensées 
Iris et Lise Bouchet, 14 et 12 ans, anciennes élèves de l'école élémentaire de Chapareillan ont participé au concours de 
nouvelles de La Buissière dans le cadre du festival "Balade autour du Livre". Au grand plaisir des 2 sœurs, Iris a remporté 
le 1er prix dans la catégorie jeune. Lise a obtenu, en ce week-end d'anniversaire, le 2ème prix dans la catégorie enfant, un 
beau cadeau. 

Extrait de « Venise », lu le jour de la remise de la nou-
velle d’Iris 
 

En entrant dans la ville de l’eau, Venise, le regard est 
aussitôt attiré par les façades colorées, les rues si-
nueuses, les éclats du soleil se reflétant dans les mul-
tiples canaux à  l’eau claire… 
 

On déambule en s’émerveillant entre les ruelles étroites 
et les larges avenues. À force de suivre les canaux, les 
ruelles entourées de hautes maisons, parfois à colom-
bages, on finit par se perdre, à regarder autour de soi en 
se demandant où on est, et puis...à se dire qu’en fait, 
c’est joli ici ! 
 

Puis, s’éloigner en se disant qu’après tout, c’est juste 
une ville ! Retrouver son chemin petit à petit, sans s’en 
rendre compte, en découvrant toujours de nouvelles 
places, de nouveaux jardins, et finalement retrouver la 
foule encore plus éblouis par la beauté des lieux 
qu’avant cette escapade involontaire... (...) 
 
La municipalité est fière des 2 lauréates et tient à les 
féliciter  pour leurs œuvre. Iris et Lise félicitées par Mme le Maire 



Expression politique  
de la majorité 
 
 
 
 
 
 
Nous souhaitons éviter toute polémique dans le bulletin 
municipal afin de lui conserver son caractère purement 
informatif et objectif. 
 

Cette volonté sera reconnue par tous les observateurs 
attentifs de la vie municipale que ce soit localement ou 
dans les communes environnantes. 
 

Martine Venturini, Valérie Imbault-Huart, Fabrice Blumet,  
Emmanuelle Gioanetti, Roland Socquet-Clerc, Valérie Saclier, Gilles Forté, 

Annelise Defilippi, Yann Limousin, Valérie Seyssel, Lucas Beysson,  
Stéphane Roche, Malika Manceau, Franck Sommé, Suan Hirsch,  

Sylvie Thome, Jean-Pierre Villesoubre, Gisèle Motta, Christopher Dumas 

Expression politique  
de l’opposition 
 

Les compte rendus des conseils municipaux formalisent 
les informations officielles de la municipalité. Ils per-
mettent à tous les habitants et aux instances préfecto-
rales de suivre la gestion et l’administration de la com-
mune. Comme on peut le remarquer depuis 2014, ceux-
ci sont rédigés de façon laconique dans un esprit admi-
nistratif. Il s’agit du minimum légal. A Chapareillan, con-
trairement à de nombreuses communes, ils ne reportent 
que très rarement, les débats, questions, remarques de 
la minorité. Celles de la majorité, quant à elles, se limi-
tent bien souvent à la lecture des délibérations prépa-
rées dans des instances mystérieuses.  
La vie démocratique repose sur des principes dont  celui 
de la transparence. L’accès à l’information ne couvre pas 
seulement la possibilité de consulter les documents pu-
blics de la commune mais doit permettre à tous les ci-
toyens de prendre connaissance des avis émis par leur 
représentant même dans l’opposition. On peut  ainsi 
constater que le compte rendu du 1er juillet 2021 ne 
transcrit rien du débat sur le Plan d’Aménagement et de 
Développement Durables. Nous avons pourtant soulevé 
les incohérences, sollicité de nombreuses demandes 
d’explications sur les données avancées, fait apparaitre 
des écarts importants dans l’application du Schéma de 
Cohérence et d’Organisation du Territoire.  Ce document 
essentiel nous semble contestable alors qu’il constitue 
un élément important du futur Plan Local d’Urbanisme. 
Ne pas reproduire toute l’information revient à la sélec-
tionner donc à interdire la diffusion des éléments gê-
nants pour la majorité. Est-ce que cela ne s’appelle pas 
de la censure ? Nous ne pouvons que recommander à 
tous les citoyens d’assister aux conseils municipaux et 
d’exiger des élus et du Maire qu’ils s’engagent plus dans 
la transparence et peut être un peu moins dans la com. 

 

Anne Morris, Bruno Berlioz, Olivier Bourquard, Jean Miellet 
Nous joindre : achapareillan@laposte.net ou par courrier :  

Elus de la minorité – mairie de Chapareillan 38530  
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Implantation de chouettes sur la commune 
Membres de la LPO, nous cherchons à favoriser l’implantation de deux espèces 
de Chouettes sur la commune (Effraie des clochers, Chevêche d’Athéna), ty-
piques des milieux agricoles et des paysages diversifiés, mais aujourd’hui en 
déclin (destruction des habitats, mortalité routière, obturation des habitats…) 

Informations et questions: 
Sébastien Marie 

 : 06 72 84 19 69 
cbastienmarie@gmail.com 
Site : www.faune-isere.org  

La commune a donné son accord pour installer des nichoirs à Effraie des clo-
chers. Par ailleurs, nous lançons aujourd’hui un appel aux habitants : 
- Si vous êtes propriétaires de parcelles favorables (notamment la plaine sec-
teur Hauterive, les Courbes, la Bâtie ; mais aussi la Ville, La Palud), nous pou-
vons y installer des nichoirs à Chevêche d’Athéna (2 seront déjà installés fin 
septembre) 
- Les propriétaires de granges, vieux bâtiments, etc. reçoivent peut-être la 
visite de l’Effraie des clochers (nous pouvons venir relever d’éventuels indices, 
et y installer si vous le souhaitez des nichoirs) 
- Toute information concernant ces espèces peut nous être remontée. 

mailto:achapareillan@laposte.net
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Une passerelle entièrement rénovée 
par des habitants 
Durant le printemps, la passerelle des Atrus, au-dessus du réservoir d’eau a été entièrement remise à neuf. La commune 
de Chapareillan a financé l’ensemble des matériaux. M. Christian Colomb et M. Armand Combaz ont effectué les travaux 
bénévolement. Nous tenions à les remercier pour cette belle initiative et leur investissement. 

De gauche à droite : Armand Combaz, Martine Venturini, Fabrice Blumet, Christian Colomb et Eric 
Bouvet inaugurant la nouvelle passerelle 

Nouvelle passerelle 

Toujours plus d’activités  
au Parc du Granier 
La municipalité poursuit ses investissements dans le Parc du Granier en installant une table de ping-pong et un tourni-
quet. 

Pensez à vos raquettes pour une partie de tennis de table Tourniquet, activité réservée aux 2 / 12 ans 
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Installation des tatami dans les locaux de la petite gare 

Le dojo déménage  
provisoirement 
Le temps que les travaux du nouveau restaurant sco-
laire soient réalisés, afin de maintenir les activités du 
Karaté et du Judo, Les bénévoles du Karaté, Maryse, 
Johan et David avec l’aide d’Adrien des services tech-
niques ont aménagé le nouveau dojo provisoire dans la 
petite gare. 
 

Deux salles seront dédiées à ces activités, permettant 
de maintenir ces sports pour les adhérents. 

Un nouveau  
chemin piétonnier 

Cheminement piétons vers le cimetière 

Pour épargner à nos enfants du chemin de la Cura l’obli-
gation d’emprunter le bord de la départementale (route 
de Chartreuse) pour se rendre à l’école, nous avons créé 
un chemin piétonnier sécurisé. Il part du bout du che-
min de la Cura et permet de rejoindre les écoles, la salle 
polyvalente et l’accueil de loisirs en passant par le Parc 
du Granier. 
 
Le mur du cimetière menaçant de s’écrouler, ces tra-
vaux ont également permis de le renforcer. 
 
Prochainement, des bancs seront placés aux abords de 
ce chemin.  
 
Le CME est en réflexion pour donner un nom à ce che-
min. 

Modification de 
l’éclairage public 
À l’occasion de l’enfouissement des 
lignes électriques et téléphoniques, 
la commune a équipé en lampa-
daires à LED la totalité du chemin 
de l’Épitel, une partie de la rue du 
Puits et une partie de la rue du 
Château. 
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École maternelle publique 

Les enfants ont fait leur rentrée scolaire 

Pour inscrire vos enfants, n’hésitez 
pas à prendre contact auprès du 
Pôle Enfance / Jeunesse ! 

 
Contact : 

enfancejeunesse@chapareillan.fr 
 : 04 76 71 91 34 

 

387 
Enfants scolarisés dans les écoles 

publiques et privée de la commune 
 

 
- 102 élèves à l’école maternelle 
publique, répartis en 4 classes 
- 192 élèves à l’école élémentaire 
publique, répartis en 9 classes 
- 93 élèves à l’école privée Belle-
cour, répartis en 4 classes 

École élémentaire publique 

Accueil de loisirs :  

les vacances approchent 

L’accueil de loisirs fonctionnera 
pendant les vacances d’automne, 
du 26 octobre au 4 novembre.  
Au programme, stage de tir à l’arc, 
journée jeux de société et de nom-
breuses activités autour d’Hallo-
ween... 
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Cinq prestataires ont répondu à 
l’appel d’offre de la municipalité et 
c’est la société SHCB qui a emporté 
le marché. Ce choix s’est fait selon 
des critères d’analyse (produits bio, 
produits de qualité, grammage, 
conditionnement…) définis par la 
commune en lien avec Adabio et le 
Parc National de Chartreuse. 
 
SHCB est une société familiale de 
restauration collective, basée à 
Saint Quentin-Fallavier. Leur cuisine 
est faite à partir de produits frais, 
locaux et majoritairement issus de 
l’agriculture biologique en privilé-
giant les plats faits-maison. 
 
Ce prestataire favorise le dévelop-
pement économique local en choi-
sissant des circuits courts grâce à 
leur collaboration avec les 
chambres d’agriculture du Gard, du 
Rhône et de l’Isère. Sensible aux 
sujets environnementaux, ils veil-
lent à limiter leur empreinte car-
bone grâce à leur parc de véhicule 
au gaz naturel. 

Restaurant scolaire :  

nouveau prestataire 

Point informations petite enfance 

Restaurant scolaire des maternels, aux bungalows 

Restaurant scolaire des primaires, à la salle polyvalente 

La communauté de communes Le 
Grésivaudan, en lien avec la CAF de 
l’Isère (monenfant.fr), a mis en 
place depuis le 1er septembre 2021, 
un Point Informations Petite En-
fance pour faciliter les démarches 
des familles. 
 
Dans le cadre de ce dispositif, les 
familles en recherche d’un mode 
de garde peuvent remplir un for-
mulaire unique. 
Elles seront ensuite contactées par 
la professionnelle du RAM 
(prochainement Relais Petite En-
fance-RPE) de leur secteur afin 
d'obtenir les informations sur les 

différentes structures petite en-
fance du territoire et sur la profes-
sion d’assistant maternel et de 
garde d’enfants à domicile. 
 
Intérêts pour les parents : 
 
- Service de proximité autour de la 
famille et de ses besoins. 
- Être informé des différents modes 
d'accueil sur le territoire. 
- Répondre aux interrogations et 
inquiétudes. 
- Bénéficier d'un entretien indivi-
dualisé pour cerner les besoins 
d'accueil. 
- Être informé sur les démarches à 

effectuer. 
- Être accompagné en tant que pa-
rent-employeur d'un assistant ma-
ternel ou d'une garde à domicile. 
- Identifier un interlocuteur privilé-
gié tout au long de l'accueil de l'en-
fant quel que soit le mode d'accueil 
individuel ou collectif. 
 

Renseignements : 
www.le-gresivaudan.fr 

https://monenfant.fr/
http://www.le-gresivaudan.fr/955-pour-obtenir-un-rendez-vous-et-effectuer-une-demande-d-accueil.htm
http://www.le-gresivaudan.fr/955-pour-obtenir-un-rendez-vous-et-effectuer-une-demande-d-accueil.htm
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Activité origami Stage vélo Stage vidéo 

Un été  
à l’accueil de loisirs 
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Baignade au lac Pause casse-croûte Atelier masques 
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La MJC propose  

la location de bureaux  

et d’une salle de séminaire 
Pendant la période de Covid, Le restaurant / bar « MJC » en à profité 
pour s’agrandir et propose désormais la location de bureaux et d’une 
salle de séminaire pouvant accueillir jusqu’à 30 personnes. 
Les bureaux et la salle de séminaire sont meublés, équipés de chauffage 
et climatisation, d’internet et sont mis sous alarme. 
Les locations vous sont proposées à la demi-journée, à la journée, à la 
semaine ou au mois. 
 

Renseignements et tarifs :  
Elodie et Arnaud Cochet 

maisonjeunescochet@gmail.com 
 : 04 76 61 95 82 

Contact :  
Pascal Lymer 

contact@lecrivain-porteplumes.fr 
www.lecrivain-porteplumes.fr 

L’écrivain porte-plumes 
En passant par la rédaction de pro-
pos de sites Web et leurs fameuses 
rubriques : « à propos », « qui 
sommes-nous », etc. 
En ce moment, j’écris deux livres, 
les vies de deux personnes. Je viens 
notamment de terminer le récit de 
vie d’un ingénieur retraité de chez 
Alstom qui a mené sa carrière dans 
54 pays différents pour y conduire 
des chantiers d’installation de cen-
trales hydroélectriques. Ce sont ses 
filles qui lui ont offert mes services 
pour ses 70 ans. J’ai également tra-
vaillé pour Jean-Christophe Mallet, 
ancien alcoolique, drogué, qui s’est 
ressaisi jusqu’à devenir champion 
de fitness. Je travaille aussi pour 
Sylvain Ansoux, écrivain grenoblois 
dont un des romans vient d’être 
récompensé par le prix InterAsma 
2021 ou encore pour une interprète 
japonaise traductrice assermentée. 
Je suis passionné par le langage, 
support de la pensée. Cela remonte 
à mes toutes premières années 
quand mon père me déclamait les 
fables de La Fontaine. Je ne com-
prenais pas encore grand-chose de 
ce qu’il déclamait, mais je tombais 
déjà sous le charme de la musique 
des vers et de la magie des mots. 

Pascal Lymer, écrivain 

Membre du Syndicat National des 
Prestataires et Conseils en Écriture 
et de l’association Nègres pour In-
connus, il peut assister, accompa-
gner, rédiger tous types d’écrit.  
Comment ça se passe, une biogra-
phie ? 
Je rencontre les gens une première 
fois, gratuitement, bien sûr. Nous 
nous entretenons ensuite régulière-
ment. J’enregistre l’entretien puis je 
rédige à ma façon et de la manière 
qui conviendra le mieux à mon 
client. Je lui communique alors ce 
que j’ai écrit pour validation. C’est 
un travail qui s’inscrit dans la durée. 
L’écriture relevant souvent de la 
thérapie, la plupart du temps, le 
raconteur revisite son passé, réexa-
mine ses blessures avec un nouveau 
regard, ce qui l’apaise souvent. Il 
peut alors reconfigurer son présent, 
et donc, son avenir. 

Depuis quelque temps, un écrivain-
biographe s’est installé dans notre 
commune. Pascal Lymer, depuis 
qu’il est en retraite, a éprouvé le 
besoin de rester utile, de conserver 
des contacts, de rester connecté à 
la vie. Il a pour cela créé sa société, 
L’écrivain porte-plumes, et pratique 
la « conception de propos » : depuis 
la correction pure avant impression 
– thèses, essais, romans… – jusqu’à 
l’écriture de récits de vie. Racontez-
lui votre vie, il vous l’écrit.  

mailto:chapatennisclub@gmail.com
mailto:chapatennisclub@gmail.com
mailto:chapatennisclub@gmail.com
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contact@lecrivain

Masseur-kinésithérapeute  

et praticienne en énergétique traditionnelle chinoise  
à Chapareillan 

Contact :  
Fantine Dal 

Cabinet du Granier 
43 rue Saint-Roch - 1er étage 

 : 04 76 75 79 67 

Ouvert depuis le 13 septembre 2021, Fantine Dal, habitante de Chapareillan, nous accueille dans les locaux flambant 
neufs de son cabinet de masseur-kinésithérapeute, rue Saint-Roch. Métier que Fantine exerce depuis 10 ans. 

Pouvez-vous nous parler de votre 
parcours professionnel ? 
 

J’ai effectué mes études de mas-
seur-kinésithérapeute à Lille dont je 
suis originaire. C’est aussi dans 
cette ville où j’ai pratiqué mon mé-
tier. 
J’ai continué ensuite à travailler 
dans un cabinet à Chambéry et je 
me suis formée à la médecine chi-
noise. 
Et aujourd’hui, j’ouvre mon propre 
cabinet à Chapareillan. 
 
Pouvez-vous nous en dire plus sur 
la médecine chinoise ? 
 

Cette pratique est une méthode 
ancestrale datant de plus de 4000 

Fantine Dal 

ans qui permet de traiter l’être hu-
main dans son ensemble (physique 
et psychologique). 
La douleur n’est pas précisément 
ciblée mais est dûe à un trouble de 
la circulation de l’énergie. 
J’utilise donc l’acupuncture ou les 
ventouses pour permettre à l’éner-
gie de circuler. Je peux aussi propo-
ser des plantes chinoises que j’uti-
lise auprès des patients afin d’apai-
ser les douleurs. Par exemple pour 
des personnes en cours de chimio. 

Mercredi  
8H00 / 9H00  

Place de la mairie 
 

9H00 / 12H00  
Hameaux de la commune 

La Palud, Bellecombette, Bellecombe, Les Atrus, 
Saint-Marcel-d’en-Bas et Saint-Marcel-d’en-Haut   

La Vagabonde : nouvelle épicerie ambulante  

tous les mercredis à Chapareillan 
Une épicerie ambulante pourquoi ? 
Pour lutter contre l’isolement des 
personnes les plus vulnérables dans 
nos villages de montagne et cam-
pagne. La solution est de leur ap-
porter un autre mode de consom-
mation avec des produits locaux, de 
la production bio et de la vente en 
vrac. Leur projet permettra d’allier 
l’humain et l’impact positif sur l’en-
vironnement. 
 
Ces dernières années, les com-
merces ont déserté les villages au 
profit des villes. Leur commerce 
ambulant a pour objectif de redy-
namiser les petits villages du Massif 
des Bauges et aux alentours des 
communes de Chapareillan et Coise 
et de contribuer à conserver leurs 
habitant·es ou d’accueillir de nou-
velles familles qui n’arrivent plus à 

Informations et contact :  
Fabien Guglielmi / Francine Goyet 
contact@epicerielavagabonde.fr 

https://epicerielavagabonde.fr 
 : 06 79 78 38 80 / 06 42 86 84 85 

se loger en ville, en leur donnant 
accès à des produits de qualité et 
bons pour la planète. 
 
Leur atout majeur sera le service de 
proximité et le lien social auquel 
nous accordons beaucoup d’impor-
tance. Leur épicerie sera ainsi plus 
qu’un simple commerce !  
 
Dans un second temps, ils ont pen-
sé qu’il était temps de changer nos 
modes de consommation en propo-
sant des produits issus de l’agricul-
ture biologique et/ou locaux et une 
partie en vrac (zéro déchet).  

Francine et Fabien  
devant leur nouveau camion 

mailto:chapatennisclub@gmail.com
mailto:chapatennisclub@gmail.com
mailto:chapatennisclub@gmail.com
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BD adultes : dernières acquisitions 

Le pass sanitaire obligatoire  

à la bibliothèque 

Suite à l’arrêté préfectoral visant à freiner la propagation du virus Covid-19 
dans le département, en date du 15 août 2021, les bibliothèques sont désor-
mais soumises à la vérification du pass sanitaire. 
 
Pour accéder au service, les adhérents devront présenter soit un certificat de 
vaccination, soit un test négatif soit un certificat de rétablissement. 
Le port du masque reste obligatoire. 
 
Nous vous remercions de votre compréhension ! 
 

 

En 2020 nous célébrions le centenaire de la 
naissance de Boris Vian, c'est à cette occasion 
que le scénariste Jean-David Morvan a adapté 
en roman graphique l'œuvre du célèbre au-
teur 

Il s'agit d'une bande dessinée historique retra-
çant l'histoire vraie d'un banquier qui permit 
d'une part le redressement économique de 
l'Allemagne d'entre-deux guerres et d'autre 
part l'accession d'Hitler au pouvoir avant de 
s'apercevoir de la folie sans borne de cet 
homme. Il finira la guerre dans différents 
camps de concentration, puis deviendra un 
des économistes les plus sollicités notamment 
par les pays en voie de développement 
(l'Egypte de Nasser). 

Comme son nom l'indique il s'agit d'une bande 
dessinée historique répondant à différentes 
questions. D'où vient la franc-maçonnerie, 
pourquoi ce nom, qui en est l'initiateur etc.. 

Autres acquisitions 
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Renseignements  
et inscriptions :  

ludichap38@gmail.com 

Le club de Gymnastique du Mont Granier a repris ses cours le 6 septembre 
dernier. 
Il propose des cours dynamiques de renforcement musculaire, pilates 
(débutants ou confirmés), gym douce, yoga… 
Le planning n’est pas encore complétement bouclé. 
Tous les cours auront lieu les lundis, mardis, mercredis, vendredis soirs et 
les jeudis matin. 
N’hésitez plus pour les rejoindre !  
Des séances d’essais sont possibles. 

Renseignements :  
gymdumontgranier@gmail.com 

Le club de gym fait sa rentrée 

Spectacle AMC, atelier de musique actuelle

L’atelier d’écriture entame sa troi-
sième année. Il a démarré le 8 mars 
2019 à raison d’un vendredi par 
mois. Un an après commençait le 
confinement. Nous avons proposé 
aux participants de poursuivre 
l’atelier par internet. Nous avons 
envoyé des suggestions d’écriture à 
raison de 2 propositions par se-
maine pendant 6 semaines, puis 
une seule les 3 autres semaines 
suivantes. Durant les 13 jours qui 
ont précédé le déconfinement, 
nous avons proposé d’écrire un 
texte très court ayant pour théma-
tique un mot donné selon l’ordre 
alphabétique, mot ayant un rapport 
avec l’art. Le challenge fut intense, 
deux mots étant proposés chaque 
jour. Sciriolus (édition associative 
pour la promotion de la poésie en 

Atelier d’écriture Sciriolus 
Région Auvergne Rhône-Alpes) a 
publié les textes réunis sous le titre 
d’Artbécédaire. 
 

Durant l’année 2020-2021 nous 
avons poursuivi les ateliers men-
suels en distanciel. 
 

Nous comptons reprendre les acti-
vités en présentiel pour l’année qui 
vient, sous l’égide de  Sciriolus. 
L’atelier s’adresse aux adolescents 
à partir de 16 ans et aux adultes. Le 
but est de laisser voyager son ima-
ginaire par et avec les mots et de le 
croiser avec d’autres participants. 
 

Déroulement d’une séance : 
 

La séance débute par un jeu d’écri-
ture (type cadavre exquis par 
exemple) puis suit la proposition 
d’écriture dont le but est de laisser 

libre cours à l’imagination. Pour 
cela les animateurs guident les par-
ticipants en les aidant à élaborer un 
corpus de mots à partir de mots, 
d’anagrammes, de synonymes, de 
photos, musique, etc. Pour aboutir 
à la création d’un texte et le plaisir 
de la découverte d’autres imagi-
naires. 
Les séances mensuelles ont lieu le 
troisième vendredi du mois, de 
20 h 00 à 21 h 30 dans les locaux de 
l’AMC, salle Beethoven : 22 oc-
tobre, 19 novembre, 17 décembre, 
21 janvier, 18 mars, 15 avril, 20 mai 
et 24 juin. 
 

Contact : 
Brigitte Charnier 

scilorusatelier@gmail.com 
: 06 84 80 73 14 

Nouveau : un club d’échecs à Chapareillan 
L’Echiquier du Grésivaudan vous accueille tous les mardis (18H00/20H00) et 
vendredis (18H00/21H00) à la salle Saint-Roch (derrière le bureau de tabac) de 
mi-septembre à fin juin. 
Le club est ouvert à tous dès l’âge de 6 ans, pour tout niveau, du débutant au 
joueur classé. 
 

Activités proposées : 
 

- Ecole d’échecs, le mardi (18H00/19H00), 20 séances dans l’année. 
- Masterclass de la fédération, le vendredi à partir de 19H00 (1 fois par mois). 
- Parties amicales. 
D’autres activités pourront être proposées en fonction du profil des adhé-
rents. 

Contact : 
echiquierdugresivaudan@gmail.com 

: 07 69 39 21 51 

Ludichap organise 

une journée jeux 
Samedi 2 octobre  

 

10H00 / 12H00 

Matinée jeux petite enfance 

0/4 ans 

Salle de la Fruitière 
 

17H00 / 19H00 
Soirée jeux de société 4/10 ans 

Salle Saint Roch 
 

19H00 / 22H00 
Soirée jeux de société  

Salle de la Fruitière 

Venez avec vos enfants, seul ou 
avec vos amis, partager un moment 
autour du jeu, sous toutes ses 
formes. De nombreux jeux vous se-
ront proposés mais vous pouvez 
aussi apporter les vôtres.  
Activités gratuites, réservation re-
commandée ! 

mailto:chapatennisclub@gmail.com
mailto:chapatennisclub@gmail.com
mailto:chapatennisclub@gmail.com
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Piscine de Pontcharra : nouveaux horaires 
Pendant la période scolaire :  
Lundi : 12H00/14H00 et 17H30/20H30 
Mardi : 12H00/14H00 et 16H00/20H30 
Mercredi : 9H45/19H30 
Jeudi : 12H00/14H00 et 16H00/19H45 
Vendredi : 7H00/8H45 ; 12H00/14H00 et 16H00/18H45 
Samedi : 9H00/17H00 
Dimanche:  8H30/13H00 
 
Pendant les vacances scolaires (sauf été) :  
Du lundi au vendredi : 12H00/19H00 
Samedi : 12H00/17H00 

Stage de natation 
Pendant les vacances d’automne, du 25 au 29 octobre 
et du 2 au 5 novembre, la piscine de Pontcharra pro-
pose aux nageurs et aux non nageurs des stages de na-
tation. 
 
Horaires : 
- Enfants à partir de 5 ans : 10H00/11H00 et 
11H00/12H00 
- Adultes : 19H00/20H00 
Test obligatoire pour les enfants le 20 octobre entre 
9H30 et 13H30 
 

Renseignements : 
 : 04 76 04 42 22 

www.le-gresivaudan.fr 

Investissez à plusieurs dans un broyeur 
Le Grésivaudan encourage le broyage de végétaux comme l’un des moyens de réduction des déchets verts, de valorisa-
tion de la matière organique et d’alternative au brûlage de déchets verts interdit depuis 2011.  

Comment utiliser le broyat ? 
Le broyat vous permettra de réali-
ser un paillage aux pieds de vos 
végétaux pour enrichir et protéger 
le sol, limiter l'arrosage et le dés-
herbage. Vous avez un compost ? 
Vous améliorerez sa qualité en y 
ajoutant du broyat. 
 
La subvention à l'achat de 
broyeurs mutualisés : 
La communauté de communes du 
Grésivaudan a instauré un dispositif 
d’aide à l’achat de broyeurs. Il s’agit 
d’une subvention fixée à entre 25 
et 40 % du prix d’achat, dans la li-
mite de 500 €, selon le nombre de 
foyers. 

Cette offre est à destination des 
habitants des 27 communes gérées 
en direct par Le Grésivaudan 
(professionnels non concernés). 
Aucune activité lucrative ne pourra 
être exercée avec cet équipement. 
 

Attention ! l'achat du broyeur ne 
peut être effectué avant la notifica-
tion d’attribution de la subvention. 

Renseignements et modalités : 
www.le-gresivaudan.fr 

 
INFO : 

 
Du compost et du broyat sont 
mis à disposition gratuitement 
dans les déchetteries de la val-
lée. Pensez à prendre vos conte-
nants lors de vos passages en 
déchetterie.  
 
Renseignez-vous auprès des gar-
diens.  
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Café des aidants 
Mardi 5 octobre  

14H30 / 16H30 
Être aidant, et la famille dans tout 

ça ? 
 

Mardi 9 novembre  
14H30 / 16H30 

EHPAD… Quelle idée je m’en fais ? 
 

 Mardi 7 décembre  
14H30 / 16H30 

Entre bienveillance et maltraitance, 
pourquoi ne pas en parler ? 

 
 

Renseignements : 
Service autonomie de Bernin 

 : 04 56 58 16 41 

Vous accompagnez un proche en situation de handicap ou dépendant du fait de 
l’âge ? Autour d’un café, venez partager votre expérience avec d’autres aidants. 
L’accès est libre et gratuit, sans obligation d’assiduité. Votre participation se limite 
à une consommation sur place. Découvrez le programme des mois à venir ! 

Semaine bleue pour les séniors à Pontcharra du 4 au 10 octobre 
Lundi 4 octobre 

9H30 / 12H00 
Marche bleue inaugurale pour 

les séniors 

Square Jean Menétrey - Mairie 

Inscription auprès du CCAS 

La semaine Bleue 2021 à Pontcharra est une semaine pour développer et valoriser la place des aînés dans la commune 
quels que soient l’âge et le niveau d’autonomie. Cette année, elle sera plus particulièrement axée sur la reprise d’activités 
physiques en plein air. 
Une remise en mouvement après cette période d’inactivité due aux différents confinements. 

Mardi 5 octobre 
Après-midi 

Marche scolaire  
avec les écoles 

 

14H30  
Cinéma  

« un tour chez ma fille »  

Cinéma Jean Renoir 

 

Mercredi 6 octobre 
14H30  

Marche intergénérationnelle 

Square Jean Menétrey - Mairie 

Jeudi 7 octobre 
Matin  

Marche nordique 

Jeudi 8 octobre 
14H00  

Initiation au body zen 

Parc Saint-Exupéry 

 

14H30  
Marche active 

Inscription auprès du CCAS 

Informations et inscriptions : 
CCAS de Pontcharra 
 : 04 76 97 82 02 
www.pontcharra.fr 

https://www.economie.gouv.fr/cedef/aides-entreprises-transition-ecologique
https://www.economie.gouv.fr/cedef/aides-entreprises-transition-ecologique


La mystérieuse Vierge du Cernon 
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Par Yves Besson - décembre 2017 

??? 

Sur la route de Bellecombe à Saint- 
Marcel, près du pont, au pied d’un 
gros rocher, dans une niche légère-
ment surélevée, une statue de la 
Sainte Vierge domine un parterre 
toujours fleuri par une main ano-
nyme. 
En consultant le bulletin paroissial de 
Chapareillan-Bellecombe : « L’écho 
du Granier » du mois de novembre 
1954, on peut lire cet entrefilet : 
« sous peu sera érigée une statue de 
la Sainte Vierge, dans une niche 
creusée au-dessus du pont de Cer-
non, route de Saint-Marcel. Cette 
statue, nous la devrons à un bienfai-
teur anonyme, qui a bénéficié d’une 
protection spéciale de la Vierge. Elle 
remplacera celle de l’ancienne route 
de Saint-Marcel, près du vieux pont, 
qui fut profanée quelques années 
auparavant. Une cérémonie aura lieu 
dont la date sera communiquée ulté-
rieurement. » 
Mais à qui devons-nous cette cons-
truction ? Une famille bien connue 
de Bellecombe voulait marier sa fille 
G… 
Le père Joseph D….maçon de métier 
l’avait promise à un certain monsieur 
M…S… de Barraux, mais Marie-
Louise, femme de Joseph, souhaitait 
que sa fille épouse F.G. Marie-Louise 
se mit donc à prier la Vierge dans 
l’église de Bellecombe avec la con-
viction que, pour que son vœu soit 
exaucé, elle devait exécuter à ses 
frais, le creusement d’une niche et 
l’achat d’une statue de la Sainte 
Vierge. Elle était de connivence avec 
le curé de Chapareillan Paul Rivollet 
qui commanda l’exécution de ce tra-
vail à son mari Joseph. 
Le salaire de Joseph serait payé par 
sa femme dans le plus grand secret. 
Durant l’automne 1954, Joseph, au 
sommet de son échelle, commença à 
tracer à la craie la forme de la niche 
tout en ignorant l’histoire qui avait 
été organisée à son insu. Il prenait 
tout son temps pour creuser le ro-
cher. Chaque jour, Joseph avait l’oc-
casion de bavarder soit avec le sur-
veillant de l’usine électrique qui ins-
pectait la colonne d’eau passant près 
du pont soit avec un habitant de 
Saint-Marcel qui descendait à pied 
apporter les gants exécutés à domi-

cile, à Chapareillan. Ils parlaient de la 
pluie et du beau temps et invariable-
ment Joseph disait en patois dauphi-
nois à propos de son travail : « co 
qu’ion paiera ben ». Ce qui faisait 
ricaner ses interlocuteurs qui con-
naissaient toute l’histoire. Il semble 
que Joseph était le seul à ne pas la 
connaître. Aucune date de cérémo-
nie de bénédiction de l’édifice n’est 
connue. Sans doute n’a-t-il pas été 
béni faute de temps ou plus sure-
ment à cause de la météo déplorable 
qu’allait connaître cet hiver 1954. 
Cependant, malgré les intempéries, 
un mariage eut lieu le 12 février 
1955, celui de G.D et de F.G. 
Joseph a-t-il fini par apprendre la 
vérité sur cette mise en scène ? Le 
vœu était exaucé et des forces oc-
cultes avaient donné raison à l’obsti-

nation de cette femme. 
Dans les années 1970, une main ven-
geresse jeta la statue dans le lit du 
Cernon. Une autre statue la rempla-
ça, offerte par madame Elise Ray-
mond, de Saint-Marcel-d’en-bas, 
native de Kiev, infirmière dans l’ar-
mée russe. A la libération, elle suivit 
son futur mari libéré en tant que 
prisonnier de guerre. Ils fondèrent 
un foyer à Saint-Marcel-d’en-bas en 
1945. Ne pouvant plus retourner sur 
la tombe de ses ancêtres, elle fleurit 
et entretint avec conviction ce lieu 
afin d’honorer la mémoire de sa fille 
disparue.  
Aujourd’hui, avec d’autres motiva-
tions, des personnes de Saint-Marcel 
participent au fleurissement de ce 
surprenant lieu, dans un décor inha-
bituel. 


